
Réseau de Gaz ERDF Propriétaire ?

------------------------------------ 
Par Isabeau75 

Bonjour, j'ai découvert récemment cette loi :
Art L432-17 :

Jusqu'au 31 juillet 2023, les propriétaires ou copropriétaires des immeubles dans lesquels se trouvent des canalisations
destinées à l'utilisation du gaz dans les bâtiments, mentionnées au 4° de l'article L. 554-5 du code de l'environnement,
situées en amont des dispositifs de comptage, n'appartenant pas au réseau public de distribution de gaz et mises en
service avant la promulgation de la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, peuvent :

1° Notifier au gestionnaire du réseau l'acceptation du transfert définitif desdites canalisations au réseau public de
distribution de gaz, qui prend alors effet à compter de la réception de la notification par lettre recommandée ;

2° Revendiquer la propriété de ces canalisations, sauf si le gestionnaire du réseau ou l'autorité concédante apporte la
preuve que lesdites canalisations appartiennent déjà au réseau public de distribution de gaz.

Ce à quoi le syndic répond par :
Par la loi du 21 février 2022, toutes les conduites montantes de gaz ont été reprises en concession depuis le 1er aout
2023 par GRDF qui en est devenu propriétaire.

De mon point de vue la réponse du syndic ne prend pas en compte cette partie : 
Article L432-18
Pour les parties des canalisations, mentionnées au premier alinéa de l'article L. 432-17, situées à l'intérieur de la partie
privative des logements, sauf lorsque le contrat de concession prévoit que le gestionnaire du réseau assure la
maintenance et le renouvellement de ces canalisations, leur transfert au réseau public de distribution de gaz n'est
effectif qu'après une visite de ces parties de canalisations, effectuée sous la responsabilité du gestionnaire du réseau,
dans un délai de trois ans à compter de la notification prévue au 1° du même article L. 432-17 ou avant le 31 juillet 2026
en l'absence de ladite notification ou de revendication prévue au 2° dudit article L. 432-17, permettant de s'assurer de
leur bon état de fonctionnement et se concluant par un procès-verbal de transfert.

Qu'en pensez-vous ?

Bonne journée


